
 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) titulaires 
d’une licence Compétition Club 2012 dans le département 
du NORD et se dérouleront sur son territoire. La 
domiciliation sportive du concurrent est définie par le club 
d’appartenance de la licence du concurrent au jour de la 
clôture des engagements ou par l’adresse de son domicile 
personnel figurant sur sa licence. 

 
Le coefficient double est appliqué sur les points, les 
participations et les classements. 

 

2. EPREUVES ET BAREMES 

Classement par addition des pénalités et départager 

par le chrono. Ce sera l’ouvreur de chaque couple (1er 

couple) qui prendra le titre de champion du Nord. 

 

3. DUC  

Prévoir deux épreuves sur la DUC : 

 

 

 

1 épreuve CLUB Championnat du Nord (épreuve ouverte 

aux licenciés du Nord) 1 épreuve CLUB (épreuve ouverte à 

tous les autres compétiteurs) 

 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-

Equestres/General/CSO/Reglement 

MAJORATION DE 5 CM OBLIGATOIRE POUR LA 

FINALE 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants seront 
appelées à la remise des prix les 8 premiers 
classés sachant que le 1er, 2ème et 3ème recevront 
par le comité plaques et flots et les autres classés 
seront récompensés par la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 partants, 

ce sera le premier quart qui sera appliqué pour 

les classés. 

Epreuves des compétitions PONEY 

NOM DE L’EPREUVE TYPE DE L’EPREUVE AU CHOIX 

EPREUVES PONEYS TYPE D'EPREUVE BAREME 

Poney A 2 Vitesse Barème A à temps différé 

Poney A 1 Vitesse Barème A à temps différé 

Poney 5 Vitesse Barème A à temps différé 

Poney 4 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Poney 3 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Poney 2 Grand Prix Barème A en 2 manches 
 1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Poney 1 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Epreuves des compétitions CLUB 

NOM DE L’EPREUVE TYPE DE L’EPREUVE AU CHOIX 

EPREUVES CLUB TYPE D'EPREUVE BAREME 

Club 4 Vitesse Barème A à temps différé 

Club 3 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Club 2 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Club 1 Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

Club Elite Grand Prix Barème A en 2 manches  
1

ère
 manche sans chrono et 2

ème
 manche au chrono 

SAUT D'OBSTACLES 

REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CSO/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CSO/Reglement


 

 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 dans le 
département du NORD et se dérouleront sur son 
territoire. La domiciliation sportive du concurrent est 
définie par le club d’appartenance de la licence du 
concurrent au jour de la clôture des engagements ou 
par l’adresse de son domicile personnel figurant sur 
sa licence. 

 
Le coefficient double est appliqué sur les points, les 
participations et les classements. 

 

2. DUC 

La mention FINALE DEPARTEMENTALE doit être 

indiquée sur la DUC. 

 

 

3. EPREUVES ET BAREMES 

Textes des reprises CLUB et PONEY 2012 :  

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-

Equestres/General/Dressage/Reprises 

Ce sera l’ouvreur de chaque couple (1er couple) 

qui prendra le titre de champion du Nord. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-

Equestres/General/Dressage/Reglement 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

 

 

 

 

  

DIVISION PONEY  

Poney A Carrousel 40 m x 20 m  
Poney Carrousel 40m x 20 m  

Poney 2 Libre  
Poney 2 Préliminaire  
Poney 2 Imposé  

Ponam B1 CD1 Libre  
Ponam B1 CD1 Préliminaire  
Ponam B1 CD1 Grand Prix  

Ponam B Elite CD Elite Libre  
Ponam B Elite CD Elite Préliminaire  
Ponam B Elite CD Elite Grand Prix  

As Poney Imposée  
As Poney Libre  
As Poney Préliminaire  
As Poney Grand Prix  

DIVISION CLUB  

Club Carrousel  

Club 3 Libre  
Club 3 Préliminaire  
Club 3 Grand Prix  

Club 2 Libre  
Club 2 Préliminaire  
Club 2 Grand Prix  

Club 1 Libre  
Club 1 Préliminaire  
Club 1 Grand Prix  

Club Elite Libre  
Club Elite Préliminaire  
Club Elite Imposée  
Club Elite Grand Prix  

DRESSAGE 

REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Dressage/Reprises
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Dressage/Reprises
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Dressage/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Dressage/Reglement


 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 dans le 
département du NORD et se dérouleront sur son 
territoire. La domiciliation sportive du concurrent est 
définie par le club d’appartenance de la licence du 
concurrent au jour de la clôture des engagements ou 
par l’adresse de son domicile personnel figurant sur sa 
licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, les 
participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 

3. EPREUVES ET BAREMES 

Ce sera l’ouvreur de chaque couple (1er couple) 

qui prendra le titre de champion du Nord. 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-

Equestres/General/Hunter/Presentation-du-Hunter 
 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) titulaires 
d’une licence Compétition Club 2012 dans le département 
du NORD et se dérouleront sur son territoire. La 
domiciliation sportive du concurrent est définie par le club 
d’appartenance de la licence du concurrent au jour de la 
clôture des engagements ou par l’adresse de son domicile 
personnel figurant sur sa licence. 
 

Le coefficient double est appliqué sur les points, les 
participations et les classements. 

 

2. DUC 

La mention FINALE DEPARTEMENTALE doit être 

indiquée sur la DUC. 

 

3. EPREUVES ET BAREMES 

DRESSAGE :  
 

Textes des reprises 

Elle se déroulera sur les reprises :  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/CCE/Reprises-de-CCE 

 

 

 

 

 

 

Ce sera l’ouvreur de chaque couple (1er couple) 

qui prendra le titre de champion du Nord. 

4. NORMES TECHNIQUES 

Normes Techniques CSO et Cross : Se 

référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/CCE/Reglement-de-CCE 
 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants seront 
appelées à la remise des prix les 8 premiers 
classés sachant que le 1er, 2ème et 3ème recevront 
par le comité plaques et flots et les autres classés 
seront récompensés par la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés.

NOM DE 
L’EPREUVE 

TYPE DE L’EPREUVE AU CHOIX 

Club Poney 2 
Club Poney 1 
Club Poney 
Elite 

Figures Imposées/Maniabilité/Combiné 
CSO 
Figures Imposées/Maniabilité/Grand 
Prix/Combiné CSO 
Figures Imposées/Maniabilité/Grand 
Prix/Combiné CSO 

Club 3 
Club 2 
Club 1 
Club Elite 

Figures Imposées/Maniabilité/ Combiné 
CSO 
Figures Imposées/Maniabilité/Grand 
Prix/ Combiné CSO 
Figures Imposées/Maniabilité/Grand 
Prix/ Combiné CSO 
Figures Imposées/Maniabilité/Grand 
Prix/ Combiné CSO 

DIVISIONS  EPREUVES  

Club  Club 3, Club 2, Club 1, Club 
Elite  

Poney  Poney A2, Poney A1  
Poney 4, Poney 3, Poney 2, 
Poney 1  

CONCOURS COMPLET 

REGLEMENT 

HUNTER 

REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Hunter/Presentation-du-Hunter
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Hunter/Presentation-du-Hunter
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CCE/Reprises-de-CCE
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CCE/Reprises-de-CCE
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CCE/Reglement-de-CCE
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/CCE/Reglement-de-CCE


 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 
Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 

 

3. EPREUVES  

Club 4 individuel 10 km 

Club 3 20 km 

Club 2 20 km 

Club 1 40 km 

Club Elite 40 km 

Club Elite GP 60 km 

 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/Endurance/Reglement 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

 

 

 

 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 
 

3. EPREUVES ET BAREMES 

Club 3 équipe 

Club 2 équipe 

Club 1 équipe 

Club Elite équipe 

Pour les épreuves Club 1, Club Élite, les 
programmes imposés et libres doivent être 
séparés dans le temps. 

        Composition d’une équipe 
EQUIPES CLUB : Nombre voltigeurs 4 à 6  

 
4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/Voltige/Reglement 
 
Seuls les résultats des 4 meilleurs voltigeurs 
d’une équipe sont comptabilisés pour le résultat. 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 
partants, ce sera le premier quart qui sera 
appliqué pour les classés. 

  

VOLTIGE 

REGLEMENT 

ENDURANCE 

REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Endurance/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Endurance/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Voltige/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Voltige/Reglement


 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE  

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 
 

3. EPREUVES  

 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/Pony-Games/Reglement 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

 

 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 
 

3. EPREUVES  

Club A1 et A2 

Club Poney Minime, Cadet, Junior 

Club 

 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/Equifun/Reglements 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés.  

EPREUVES 
INDICES 

AUTORISES 
AGE DU 

CAVALIER 

Club A Moustique 3 8 ans et moins 

Club A Poussin 3-2 10 ans et moins 

Club A Benjamin 3 - 2 - 1- Elite 12 ans et moins 

Club Poney 
Benjamin 

3 – 2 – 1 12 ans et moins 

Club Poney 
Minime 

3 - 2- 1- Elite 14 ans et moins 

Club Poney Cadet 3 - 2 - 1- Elite 16 ans et moins 

Club Poney Junior 3 - 2 -1- Elite 13 à 18 ans 

Club Préparatoire 1 12 ans et plus 

Club 3 - 2 - 1 15 ans et plus 

Club senior 3 - 2 - 1 27 ans et plus 

Amateur 1- Elite 15 ans et plus 

EQUIFUN 

REGLEMENT 

PONY GAMES 

REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Pony-Games/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Pony-Games/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Equifun/Reglements
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Equifun/Reglements


 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE                                              

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 
 

3. EPREUVES  

EPREUVES 

Club A  

Club Poney  

Club  
 

4. NORMES TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/Western/Reglement 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. FINALE DEPARTEMENTALE 

Ces épreuves sont ouvertes aux cavaliers (ères) 
titulaires d’une licence Compétition Club 2012 
dans le département du NORD et se dérouleront 
sur son territoire. La domiciliation sportive du 
concurrent est définie par le club d’appartenance 
de la licence du concurrent au jour de la clôture 
des engagements ou par l’adresse de son 
domicile personnel figurant sur sa licence. 

 

Le coefficient double est appliqué sur les points, 
les participations et les classements. 
 

2. DUC 

La mention CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

doit être indiquée sur la DUC. 
 

3. EPREUVES 

1.  

 

 

 

 

 

4. NORMEST TECHNIQUES 

Se référer au règlement de la FFE 2012  
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-
Equestres/General/TREC/Reglements 

 

5. DOTATION 

Pour les épreuves à plus de 32 partants 
seront appelées à la remise des prix les 8 
premiers classés sachant que le 1er, 2ème et 
3ème recevront par le comité plaques et flots 
et les autres classés seront récompensés par 
la société organisatrice. 
Si les épreuves comportent moins de 32 

partants, ce sera le premier quart qui sera 

appliqué pour les classés. 

NOM DE L’EPREUVE  TYPE DE 

L’EPREUVE AU 

CHOIX  

Club  Individuel / 
Equipe / Spéciale 
Individuel / 
Spéciale Equipe  

Club Elite  Individuel / 
Equipe / Spéciale 
Individuel / 
Spéciale Equipe  

TREC 

          REGLEMENT 

BARREL RACE 

          REGLEMENT 

http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Western/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/Western/Reglement
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/TREC/Reglements
http://www.ffe.com/ffe/Disciplines-Equestres/General/TREC/Reglements

